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GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

  DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF

  A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA

  COUCHE D'OZONE

Quinzième réunion

Nairobi, 3-6 juin 1997


ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1.
Ouverture de la réunion.

2.
Questions d'organisation :


a)
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Examen et récapitulation des amendements et ajustements proposés par les Parties (décisions VII/9, paragraphe 8, VII/8, paragraphe 1 et autres décisions le cas échéant).

4.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les utilisations essentielles :


a)
Bilan des utilisations de substances réglementées et de produits de remplacement en laboratoire et à des fins d'analyse (décision VII/11, paragraphe 7);


b)
Quantités de substances réglementées autorisées au titre des utilisations essentielles (décision VII/28, paragraphe 2);
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c)
Progrès réalisés dans l'élaboration et l'application des stratégies nationales de transition des Parties non visées à l'article 5 tendant à l'adoption de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC (décision VIII/12, paragraphe 4);


d)
Introduction de traitements de l'asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques excluant l'emploi des CFC dans les pays non visés à l'article 5 qui permettent d'assurer une protection complète de la santé publique (décision VIII/12, paragraphe 5);


e)
Conséquences de l'introduction d'une plus grande latitude dans le transfert des autorisations pour utilisations essentielles entre les Parties (décision VIII/9, paragraphe 6);


f)
Conséquences de l'octroi d'une autorisation de produire des CFC destinés à des applications médicales au titre de "campagnes périodiques" (décision VIII/9, paragraphe 7).

5.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur le bromure de méthyle :


a)
Rapport sur le bromure de méthyle, y compris les produits et solutions de remplacement viables aux fins d'applications spécifiques (décision VII/8);


b)
Nécessité de déterminer les modalités (y compris les utilisations essentielles et les critères qui pourraient être utilisés pour faciliter l'examen, l'approbation et l'application des demandes de dérogations aux fins d'utilisations du bromure de méthyle d'importance critique en agriculture (décisions VII/29, paragraphe 3 et VIII/16, paragraphe 2);


c)
Recours éventuels à des mesures d'ordre commercial pour permettre une plus grande souplesse dans l'application des dispositions limitant l'emploi du bromure de méthyle (décision VII/29, paragraphe 4);


d)
Réglementation du commerce du bromure de méthyle avec les non Parties (décision VIII/15).

6.
Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur d'autres questions :


a)
Faits nouveaux importants survenus dans les domaines techniques et économiques (décision VII/34, paragraphe 5);


b)
Modalités et critères aux fins d'utilisation continue des substances réglementées en tant qu'agents de transformation chimique (décision VII/10, paragraphe 2);


c)
Liste des produits et procédés de remplacement disponibles pour chacune des applications des HCFC (décision VIII/13, paragraphe 2);


d)
Quantités de halons dont on disposera à l'avenir pour satisfaire les demandes d'utilisations aux fins d'applications critiques par des Parties non visées à l'article 5 (décision VIII/20, paragraphe 2).

7.
Contrôle des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone :


a)
Mise en place d'un système de validation et d'approbation des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées ou recyclées en provenance de toutes les Parties (décision VIII/20, paragraphe 5);


b)
Questions concernant l'exportation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et de produits contenant de telles substances, y compris, entre autres, le contrôle des exportations desdites substances par les Parties qui ne respectent pas leurs obligations (décision VIII/26, paragraphe 4);


c)
Amendement à la décision VII/32 proposé par le Groupe des Etats d'Afrique;


d)
Utilisation des codes douaniers aux fins d'importations et d'exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone (proposition de la Pologne).

8.
Rapport du Comité exécutif :


a)
Réduction des dépenses d'appui aux organismes d'exécution du Fonds multilatéral (décision VIII/4, paragraphe 6);


b)
Mesures visant à améliorer le fonctionnement du mécanisme de financement (décisions VIII/5 et VIII/7).

9.
Arriérés de contributions au Fonds multilatéral des Parties non visées à l'article 5 qui n'avaient pas ratifié l'Amendement de Londres avant la huitième Réunion des Parties (décision VIII/6 et paragraphe 88 du rapport de la huitième Réunion des Parties au Protocole (UNEP/OzL.Pro/8/12));

10.
Demande de la Moldavie aux fins de classement parmi les pays en développement.

11.
Rapport du Comité d'application :


a)
Modifications de la présentation des données communiquées en application de l'article 7 du Protocole (décision VIII/21);


b)
Respect des obligations découlant du Protocole de Montréal par la Lettonie (décision VIII/22), la Lituanie (décision VIII/23), la Fédération de Russie (décision VIII/25) et d'autres pays le cas échéant.

12.
Rapport du Secrétariat de l'ozone sur l'utilisation des fonds pour la participation d'experts de pays en développement et de pays à économie en transition aux réunions des Groupes d'évaluation et des Comités des choix techniques (décision VIII/28, paragraphe 6).

13.
Rapport du Programme des Nations Unies pour l'environnement sur la façon dont les 13 % correspondant aux dépenses d'appui au programme prélevés par le Programme des Nations Unies pour l'environnement sur le budget du Fonds d'affectation spéciale ont été utilisés au profit de la Convention et de son secrétariat (décision VIII/28, paragraphe 7).

14.
Questions diverses.

15.
Adoption du rapport.

16.
Clôture de la réunion.
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